
Arrêté Municipal 
Limitation de tonnage 
Chemin d'Encaulet 

Du 22/09/21 jusqu'à la réfection du pont 

LE MAIRE DE SAINT-RUSTICE 

2021-023 

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales, 
modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 07 janvier 
1983; 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1 et 
suivants; 

VU le Code de la route et notamment les articles L 411-1 à L411-8, R110-1, R 110-2 et 
suivants, R411-18, R411-25 à R411-28, R413-1 ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1 - quatrième partie -
signalisation de prescription) approuvée par l'arrêté interministériel du 7 Juin 1977 
modifiée et complétée ; 

VU le Code Général de la Propriété de la Personne Publique, notamment l'article L 3111-1 ; 

VU le code de l'urbanisme, et notamment l'article L 421-1 et suivants ; 

VU l'avis de la Communauté des Communes du Frontonnais, gestionnaire de la voirie 
communautaire 

VU L'état des lieux ; 

Considérant la dégradation du pont et pour des raisons de sécurité et de pérennisation de 
la voie, que le P.T.A.C. des véhicules empruntant le Chemin d'Encaulet sur la commune 
de SAINT-RUSTICE, ne doit pas dépasser 3,5 tonnes. 

ARRETE 

ARTICLE 1 

La circulation des véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes 
est interdite Chemin d'Encaulet, sur la commune de SAINT-RUSTICE. 




